
Facture d’eau 2021 portant sur la consommation d’eau potable 2020 

Nouveau depuis octobre 2020 : 

le QR code permet le paiement de 

votre facture dans un bureau de 

tabac agréé, en espèces (jusqu’à 

300 €) et par carte bleue. 

 

  

Adresse de consommation :  

Il s’agit du lieu de fourniture. L’adresse de 

facturation peut être différente du lieu 

de fourniture. 

2 factures par an 
 

. Une au 1er semestre pour payer la 
consommation de l’année précédente. 
 
. Une au 2ème semestre pour payer 
l’abonnement de l’année en cours 

 

 

1 redevance SMEA 

2 redevances AELB  

Les redevances sont 

reversées à ces organismes. 

 

Références pour paiement par carte bancaire, 

prélèvement unique, au choix, sur le site internet 

gouvernemental www.tipi.budget.gouv.fr accessible 

depuis www.seavallon.fr, en page d’accueil 
 

Délai de paiement : 

Facture d’eau = 15 jours à réception 

 

 

La facture est établie à partir de votre 

consommation réelle sur une période 

donnée. Votre compteur a été relevé par un 

agent du SEA (compteur vu) ou par vos soins 

(relevé fourni par abonné). Autres motifs : 

relevé fourni après facturation, régularisation 

suite à vente, départ, décès, divorce… 

Taux TVA facture 

eau = 5.5 % 
 

Historique de vos 

consommations 

Instructions à lire attentivement 

Numéro de 

votre facture 

(ici 105) 

IMPORTANT ! le TIP SEPA avec ou sans 
chèque (selon le mode de paiement 
choisi) doit IMPERATIVEMENT être 

envoyé grâce à l’enveloppe jointe au 
centre d’encaissement de Lille. 

Rappel nouveautés 2020 : les factures sont en noir et blanc au format TIP SEPA et sont munies d’un QR CODE 

Adresse de 

facturation 

http://www.seavallon.fr/

